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Le formulaire E121, figurant en annexe 1, permet l’accès aux soins maladie pour les pensionnés et
leurs ayants cause qui fixent leur résidence dans un pays de l’Union Européenne (UE) autre que le
pays débiteur de leurs pensions. Les prestations en nature versées par le pays de résidence sont prises
en charge financièrement, sous la forme d’un forfait annuel, par le pays qui verse la pension.

S’agissant des pensionnés français qui fixent leur résidence dans un autre pays de l’UE, la délivrance
des imprimés E 121 est assurée par la trésorerie générale pour l’étranger, chargée du paiement des
pensions de l’Etat dont les titulaires résident à l’étranger.

Or, les ayants cause de certains pensionnés sont amenés à résider seuls  (conjoint séparé, enfants
scolarisés) dans un pays de l’UE et sollicitent la délivrance d’un E 121, alors que le pensionné réside
en France.

Dans les cas de l’espèce, un transfert du dossier du pensionné vers la trésorerie générale pour
l’étranger n’apparaît pas souhaitable dès lors que le pensionné ne quitte pas lui-même le territoire
français.

En conséquence, compte tenu du faible nombre de ce type de dossier et en accord avec le centre des
liaisons européennes et internationales de sécurité sociale (CLEISS), il est décidé que tous les
comptables assignataires du paiement des pensions de l’Etat, saisis d’une demande d’ayants cause
d’un pensionné résidant dans leur circonscription administrative, sont autorisés à émettre des imprimés
E 121ou le cas échéant, des imprimés E 108 (annexe 2).

La présente instruction a pour objet de présenter aux comptables les dispositions qui régissent la
délivrance des imprimés E 121 et E 108.

1.  L’IMPRIMÉ E 121

L’imprimé doit être délivré par l’institution débitrice de la pension (caisse émettrice), à la demande
soit du pensionné lui-même ou de ses ayants cause soit de la caisse étrangère à laquelle le rattachement
a été demandé.

Un E 121 doit être établi en double exemplaire pour chaque membre de la famille du pensionné qui en
aura fait la demande.

Les comptables veilleront à remplir intégralement les rubriques 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de la partie A des
formulaires en cause et tout particulièrement :

-  Rubrique 2-4 : la date à laquelle le membre de la famille a transféré sa résidence définitive dans
un autre pays que la France ;

-  Rubrique 3-2 : la date d’effet de la pension ;

-  Rubrique 6-2 : la date d’ouverture du droit à l’assurance maladie maternité, égale à la date d’effet
de la pension ;

-  Rubrique 6-4 : la date du transfert de résidence du membre de la famille ou la cas échéant, la date
de fin de validité des attestations E 106, E 109, E 111, E 112, E 120 ou E 128 précédemment
émises.

2. LE CIRCUIT DES IMPRIMÉS ET L’OUVERTURE DU DROIT

Les imprimés complétés doivent être retournés aux demandeurs, pour remise à la caisse étrangère,
accompagnés du modèle de lettre figurant en annexe 3.

Après validation, la caisse de sécurité sociale étrangère doit retourner un exemplaire du E 121 à
l’institution débitrice de la pension en notifiant la date d’inscription ou de la non-inscription des
intéressés.
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En tout état de cause, le cadre 9-2 du E 121 doit être systématiquement renseigné, la date indiquée par
la caisse étrangère ne pouvant être antérieure à celle fixée au point 6-4.

En cas de litige, le désaccord doit être traité entre le comptable et la caisse étrangère avant envoi au
CLEISS.

A réception de ce document, les comptables devront adresser une copie du E 121, annoté par
l’institution étrangère, au CLEISS –Service de gestion des créances, 11, rue de la Tour des Dames-
75436 PARIS CEDEX 09 afin d’alimenter le fichier informatique de l’ouverture du droit aux soins de
santé (cf. § 4 ci-dessous).

3. LE FORMULAIRE E 108 - FIN DES DROITS

Tous les événements susceptibles d’entraîner la fin des droits des bénéficiaires des E 121 doivent faire
l’objet d’une notification à la caisse étrangère.

Les différentes situations conduisant à l’annulation du droit aux soins de santé peuvent être :

-  la suspension ou la suppression de la pension ;

-  le décès du pensionné ;

-  le transfert de résidence des ayants cause dans un autre pays ou leur retour en France ;

-  la liquidation dans le pays de résidence d’une prestation ouvrant droit aux soins de santé ;

-  l’exercice d’une activité dans le pays de résidence ouvrant droit à l’assurance maladie.

Cette notification est opérée par la transmission à la caisse étrangère d’un imprimé E 108 que les
comptables veilleront à remplir dans sa partie A et notamment l’indication de la date de fin de droits
en 4-1, 4-2, 4-3, 4-4 ou 4-5. Cette date est celle du décès de la personne ou celle de son transfert de
résidence ou celle de l’ouverture de ses droits dans un autre pays de résidence.

Ce formulaire doit être établi en autant d’exemplaires qu’il a été établi de E 121.

La caisse étrangère doit valider la partie B du E 108 et indiquer une date de fin des droits conforme
aux critères fixés par la Décision n° 170 de la Commission Administrative pour la sécurité sociale des
travailleurs migrants (point II, § 2) figurant en annexe 5. En cas de désaccord sur la date de fin des
droits, le comptable doit traiter le litige en liaison avec la caisse étrangère.

Au retour du E 108 validé par la caisse étrangère, et après vérification de la date de fin des droits, les
comptables doivent transmettre une copie au CLEISS pour mise à jour des droits.

4. ABSENCE DE MATRICULE (NUMÉRO DE SÉCURITÉ SOCIALE)

En l’absence d’identifiant (numéro de sécurité sociale) pour les membres de la famille du pensionné,
les comptables réclameront à l’aide de la lettre figurant en annexe 3, les pièces d’état civil qui
permettront au CLEISS d’immatriculer ces personnes et de les inscrire dans le fichier « ODSS »
(ouverture du droit aux soins de santé).

La demande des pièces d’état civil est effectuée au moment de la délivrance des imprimés E 121.

Dès le retour des pièces d’état civil qui doivent dater de moins de deux ans et du (ou des) E 121
validé(s) par la (les) caisses étrangère(s), les comptables transmettront l’ensemble de ces documents au
CLEISS pour immatriculation à l’aide de la lettre figurant en annexe 4.
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5. IMPRIMÉS À UTILISER

Dès la parution de la présente instruction, les imprimés et lettres seront transmis aux comptables, par
voie de messagerie électronique, sous forme de fichiers au format « WORD » et pourront faire l’objet
d’une impression au fil des demandes présentées par les ayants cause des pensionnés.

Une copie des documents d’ouverture et de fin de droit (E 121 et E 108) et des correspondances avec
le CLEISS, sera conservée avec le dossier du pensionné auteur du droit à l’assurance maladie.

Les comptables informeront, sous le présent timbre, la direction générale des difficultés que pourrait
comporter l’application des présentes dispositions.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

L'INSPECTEUR DES FINANCES CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-LOUIS ROUQUETTE



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 02-071-B3 DU 23 AOÛT 2002

6

ANNEXE N° 1 : E 121

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES Voir Instructions» à la page 4
Règlements de sécurité sociale
EEE (*)

ATTESTATION POUR L’INSCRIPTION DES TITULAIRES DE PENSION OU DE RENTE
OU DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE ET LA TENUE DES INVENTAIRES

Règlement 1408/71 : article 28.1.a ; article 29.1.a
Règlement 574/72 :  article 29.1, 2 et 3 ; article 30.1 ; article 95.4

L’institution qui doit délivrer l’attestation conformément à l’article 29, paragraphe 2 ou à l’article 30, paragraphe 1 du
règlement n° 574/72 remplit la partie A du formulaire et remet deux exemplaires de celui-ci au titulaire de pension ou de rente,
ou au membre de sa famille, ou les fait parvenir à l’institution du lieu de résidence si le formulaire a été demandé par celle-ci. Si
le titulaire de pension ou le membre de sa famille réside au Royaume-Uni, les deux exemplaires du formulaire sont à envoyer
directement au Department of Social Security, Benefits Agency, Overseas Benefits Directorate, Newcastle upon Tyne. Le cas
échéant, les deux exemplaires sont d’abord transmis à l’institution qui doit remplir les cadres 6 et 7. L’institution du lieu de
résidence, au reçu des deux exemplaires, en remplit la partie B et transmet un exemplaire à l’institution désignée au cadre 7.

A. Notification du droit

1. Institution du lieu de résidence (2)

1.1 Dénomination :

……………………………………………………………………………………………………………………………………

1.2 Adresse (3) :   ……………………………………………………………………………………………………………….……

……………………………………………………………………………………………………………………………………

1.3 Référence : votre formulaire E 107   du   ………………………………………….

 Titulaire de pension ou de rente (régime salariés)2.

 Titulaire de pension ou de rente (régime non salariés)

2.1 Nom (4) :

……………………………………………………………………………………………………………………………………

2.2 Prénoms Noms antérieurs (4) Date de naissance

……………………………………………….. ………………………………………… ………………………………

2.3 Adresse dans le pays de résidence (3) :  …………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

2.4 Date du transfert éventuel de résidence :   …………………………………………

2.5 Numéro d’identification (5) :  ……………………………………..…………………

3. À remplir par l’institution débitrice de la pension ou de la rente

3.1 L’intéressé désigné ci-dessus est titulaire d’une pension ou d’une rente

 de vieillesse  d’invalidité  de survie

 d’accident du travail  de maladie professionnelle

3.2 depuis le   …………………………...

3.3 Numéro de la pension ou de la rente :   ……………………………………………………

4. Institution qui a rempli le cadre 3 (6)

4.1 Dénomination :
……………………………………………………………………………………………………………………………………

4.2 Adresse (3) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

4.3 Cachet 4.4 Date :  …………………………………

4.5 Signature

………………………………………

¬

(1)E 121
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ANNEXE N° 1 (suite)

5. Membre de la famille du titulaire de pension ou de rente

5.1 Nom (4) :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

5.2 Prénoms Noms antérieurs (4) Date de naissance

……………………………………………….. …………………………………………………… …………………………..

5.3 Adresse dans le pays de résidence (3)   …………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

5.4 Date du transfert éventuel de résidence :   …………………………………………

5.5 Numéro d’identification (5) :  ……………………………………..…………………

6. À remplir par l’institution débitrice de la pension ou de la rente ou par l’institution d’assurance maladie-maternité du
pays débiteur de la pension ou de la rente (7)

6.1 Numéro de code de l’institution d’instruction (8) : …………………………………………………………………………………

6.2  L’intéressé désigné au cadre 2

 L’intéressé désigné au cadre 5

     a droit aux prestations en nature de l’assurance maladie-maternité à partir du   ………………………………………..

6.3 Le coût des prestations à servir dans le pays de résidence, autre que le pays compétent, est à notre charge

6.4  à partir du   …………………………… et jusqu’à annulation de la présente attestation

6.5  durant un an à partir du   ………………………………………… (9)

6.6  la délivrance de la présente attestation met fin à la validité du formulaire E …………    du   …………………………

7. Institution qui a rempli le cadre 6 (7)

7.1 Dénomination :   ……………………………………………………………………………………………………………………

7.2 Adresse (3) :   …………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

7.3 Cachet 7.4 Date :
……………………………………………

7.5 Signature

……………………………………………

B. Notification de l’inscription ou de la non-inscription

8.  (10)

8.1  L’intéressé désigné au cadre 2

 L’intéressé désigné au cadre 5

     n’a pas pu être inscrit

8.2  parce que l’intéressé a déjà droit aux prestations en nature en vertu de la législation de notre pays

8.3  Autres motifs :   …………………………………………………………………………………………………………………..

     ……………………………………………………………………………………………………………………………………

     ……………………………………………………………………………………………………………………………………



E 121
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ANNEXE N° 1 (suite)

9.  (10)

9.1  L’intéressé désigné au cadre 2

 L’intéressé désigné au cadre 5

     a été inscrit

9.2  Le coût de ces prestations est à votre charge ; la date à prendre comme point de départ pour le calcul du forfait
visé à l’article 95 du règlement n° 574/72 est le   …………………………………………………

9.3 Numéro de code de l’institution du lieu de résidence (8) :   ……………………………………………………

10. Institution du lieu de résidence du titulaire de pension ou de rente ou du membre de la famille

10.1 Dénomination :
……………………………………………………………………………………………………………………………………….

10.2 Adresse (3) :   …………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

10.3 Cachet 10.4 Date :
……………………………………………

10.5 Signature

……………………………………………

®

E 121
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ANNEXE N° 1 (suite et fin)

INSTRUCTIONS

Le formulaire doit être rempli en caractères d'imprimerie, en utilisant uniquement les lignes pointillées. Il se compose de quatre
pages ; aucune d'entre elles ne peut être supprimée, même si elle ne contient aucune mention utile. Remplir un formulaire séparé
pour chaque personne à inscrire.

Indications pour le titulaire de pension ou de rente ou le membre de sa famille

a) Vous devez remettre au plus tôt les deux exemplaires du présent formulaire à l'institution d'assurance suivante :
en Belgique, la mutualité choisie

au Danemark, «på kommunekontoret på bopæIsstedet» (à la mairie du lieu de résidence)
en Allemagne, la «Krankenkasse» (caisse de maladie) du lieu de résidence, choisie par l'intéressé

en Grèce, en règle générale, l'office régional ou local de l'institut des assurances sociales (IKA), qui remet à l'intéressé un livret de
santé sans lequel les prestations en nature ne sont pas accordées
en Espagne, la «Dirección Provincial del instituto Nacional de la Seguridad Social» (direction provinciale de l'institut national de la
Sécurité sociale) du lieu de résidence
en France, la Caisse primaire d'assurance maladie

en Irlande, le «Health Board» (Service de santé) dans le ressort duquel la prestation est demandée
en Italie, l'«Unità sanitaria locale» (USL) (unité locale de l'administration de la santé) compétente selon le territoire

au Luxembourg, la Caisse de maladie des ouvriers

aux Pays-Bas, une caisse de maladie compétente pour le lieu de résidence
en Autriche, la «Gebietskrankenkasse» (Caisse régionale d'assurance maladie) compétente pour votre lieu de résidence

au Portugal, pour le continent : le «Centro Regional de Segurança Social» (centre régional de sécurité sociale) du lieu de résidence ;
pour Madère : la «Direccção Regional de Segurança Social» (direction régionale de sécurité sociale), à Funchal ; pour les Açores : la
«Direcção Regional de Segurança Social» (direction régionale de sécurité sociale), à Angra do Heroísmo
en Finlande, l'office local de la «Kansaneläkelaitos» (Institution d'assurances sociales)

en Suède, le «försäkringskassan» (bureau des assurances sociales) du lieu de résidence

en Islande, le «Tryggingastofnun rikisins» (Institut de sécurité sociale de l'État), à Reykjavik
au Liechtenstein, l'«Amt für Volkswirtschaft» (Office d'économie nationale), à Vaduz

en Norvège, le «lokale Trygdekontor» (office local d'assurance) du lieu de résidence.

b) Vous devez signaler à l'institution d'assurance à laquelle vous aurez remis le formulaire tout changement de situation qui pourrait
modifier le droit aux prestations en nature (suspension ou suppression de la pension ou de la rente, changement du lieu de résidence,
etc.).

NOTES

(*) Accord EEE sur l'Espace économique européen, annexe VI, sécurité sociale ; aux fins de cet accord, le présent formulaire est valable
également pour l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège.

(1) Sigle du pays auquel appartient l’institution qui remplit la partie A du formulaire : B = Belgique ; DK = Danemark ; D = Allemagne ;
GR = Grèce ; E = Espagne ; F = France ; IRL = Irlande ; I = Italie ; L = Luxembourg ; NL = Pays-Bas ; A = Autriche ; P = Portugal ;
FIN = Finlande ; S = Suède ; GB = Royaume-Uni ; IS = Islande ; FL = Liechtenstein ; N = Norvège.

(2) À remplir uniquement quand le formulaire est établi à la demande de l’institution du lieu de résidence.
(3) Rue, numéro, code postal, localité, pays.
(4) Pour les ressortissants espagnols, indiquer les deux noms à la naissance.

Pour les ressortissants portugais, indiquer tous les noms (prénoms, nom, nom de jeune fille) dans l'ordre de l'état civil tels qu'ils
apparaissent sur la carte d'identité ou le passeport.

(5) Pour les ressortissants italiens, indiquer, si possible, le numéro d’immatriculation et/ou le «codice fiscale».
(6) En France, en ce qui concerne les travailleurs non salariés, ce cadre est rempli par l’institution d’assurance maladie-maternité.
(7) En Italie, le cadre 6 et le cadre 7 doivent être remplis exclusivement par l’USL ou le ministère de la santé.
(8) À compléter si elle en dispose.
(9) Dans le cas où le formulaire, émis par une institution allemande, française, italienne ou portugaise, concerne un membre de la famille.

(10) Remplir le cadre 8 ou le cadre 9 selon le cas et mettre une croix dans la case correspondante.

_____________________________

¯

E 121
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ANNEXE N° 2 : E 108

COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES Voir «Instructions» au verso
Règlements de sécurité sociale
EEE *

NOTIFICATION DE SUSPENSION OU DE SUPPRESSION DU DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE
DE L’ASSURANCE MALADIE-MATERNITÉ

Personnes résidant dans un autre pays que le pays compétent

Règlement 1408/71 : article 19.1.a et 2 ; article 25.3.i ; article 26.1 ; article 28.1.a ; article 29.1.a
Règlement 574/72 : article 17.2 et 3 ; article 27 ; article 28 ; article 29.5 ; article 30 ; article 94.4 ; article 95.4

L’institution compétente remplit la partie A du formulaire et adresse deux exemplaires de celui-ci à l’institution du lieu de résidence (le cas
échéant par l’intermédiaire de l’organisme de liaison). L’institution du lieu de résidence remplit la partie B et retourne au plus tôt un
exemplaire à l’institution compétente.

A.   Notification

1. Institution destinataire

1.1 Dénomination :   ………………………………………………………………………………………………………………………

1.2 Adresse (2) :   ……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

 Travailleur salarié  Travailleur en chômage

 Travailleur non salarié  Demandeur de pension ou de rente

 Travailleur frontalier (salarié)  Titulaire de pension ou de rente (régime salariés)

2.

 Travailleur frontalier (non salarié)  Titulaire de pension ou de rente (régime non salariés)

2.1 Nom (2 bis) :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

2.2 Prénoms Noms antérieurs (2 bis) Date de naissance

……………………………………………….. ……………………………………………… ……………………………………

2.3 Adresse dans le pays de résidence (2)  …………………………………………….………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

2.4 Numéro d’identification (2 ter)   : …………………………………….…………………………………………………………………

3. Membre de la famille (3)

2.1 Nom (2 bis) :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

2.2 Prénoms Noms antérieurs (2 bis) Date de naissance

……………………………………………….. ……………………………………………… ……………………………………

2.3 Adresse dans le pays de résidence (2)  …………………………………………….………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

2.4 Numéro d’identification (2 ter)   : …………………………………….…………………………………………………………………

4. Le droit à prestation attesté par notre formulaire …………………………………    du   ………………………………………

a été suspendu ou supprimé pour le motif suivant :

4.1  Le travailleur désigné ci-dessus a cessé d’être assuré depuis le   …………………………………………………

4.2  La pension ou la rente du titulaire désigné ci-dessus est suspendue ou supprimée depuis le   …………………………

4.3  Toutes les personnes qui étaient inscrites chez vous ne résident plus dans votre pays depuis le   ……………………

4.4  Le titulaire du droit à prestation est décédé depuis le …………………………………………….

4.5  (4) ……………………………………………………………………………………………………………………………………

¬

E 108 (1)
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ANNEXE N° 2 (suite et fin)

5. Institution compétente

5.1 Dénomination :   …………………………………………………………………………… N° de code (5)   ……………………

5.2 Adresse (2) :   ……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

5.3 Cachet 5.4 Date
………………………………………………

5.5 Signature

………………………………………………

B.   Accusé de réception

6. La notification contenue à la partie A ci-avant nous est parvenue le   …………………………………….

7.  La personne indiquée à la partie A  Les personnes indiquées à la partie A

 n’a plus bénéficié  n’ont plus bénéficié

 ne bénéficiera plus  ne bénéficieront plus

     de prestations à partir du    …………………………………..…

8. Institution du lieu de résidence

8.1 Dénomination :   ………………………………………………………………………………………………………………………

8.2 Adresse (2) :   ……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………

8.3 Cachet 8.4 Date   ………………………………………

8.5 Signature

………………………………………………

INSTRUCTIONS

Le formulaire doit être rempli en caractères d’imprimerie, en utilisant uniquement les lignes pointillées.

NOTES

* Accord EEE sur l'Espace économique européen, annexe VI, sécurité sociale : aux fins de cet accord, le présent
formulaire est valable également pour l’Autriche, la Finlande, l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suède.

(2) Sigle du pays auquel appartient l’institution qui remplit la partie A du formulaire : B = Belgique ; DK = Danemark ; D =
Allemagne ;
GR = Grèce ; E = Espagne ; F = France ; IRL = Irlande ; I = Italie ; L = Luxembourg ; NL = Pays-Bas ; P = Portugal ; GB =
Royaume-Uni ; A = Autriche ; FIN = Finlande ; IS = Islande ; FL = Liechtenstein ; N = Norvège ; S = Suède.

(2) Rue, numéro, code postal, localité, pays.
(2 bis) Pour les ressortissants espagnols, indiquer les deux noms de naissance.

Pour les ressortissants portugais, indiquer tous les noms (prénoms, nom, nom de jeune fille) dans l’ordre de l’état civil tels
qu’ils apparaissent sur la carte d’identité ou le passeport.

(2 ter) Pour les ressortissants italiens, indiquer, si possible, le numéro d’immatriculation et/ou le «codice fiscale».
(3) À remplir uniquement quand la suppression ou la suspension du droit aux prestations en nature notifié par le présent

formulaire n’affecte que les membres de la famille ; dans ce cas, indiquer un seul de ceux-ci.
(4) Autres motifs, s’il y a lieu (par exemple non paiement des cotisations pour les travailleurs non salariés).
(5) À compléter si elle en dispose.

________________________________
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ANNEXE N° 3 : Envoi des imprimés E 121 aux ayants cause du pensionné

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

TRESORERIE GENERALE

Affaire suivie par :
Téléphone :
Télécopie :

Mél. :

P.J. :

, le

M

M,

Je vous prie de bien vouloir trouver, à l’appui de la présente, les
imprimés E 121 vous concernant et ceux de vos enfants.

Ces documents sont à remettre à la caisse de sécurité sociale du lieu
de votre résidence. Ils permettent la prise en charge gratuite, au
titre de la pension de retraite française dont est titulaire votre mari,
pour l’accès aux soins et le versement des prestations en nature.

Je vous serais obligé de bien vouloir m’adresser, dans les meilleurs
délais un extrait d’acte de naissance pour vous et chacun de vos
enfants ou une copie du livret de famille ou tout autre document
d’état civil indiquant la filiation.

Je vous prie de croire, M, à l’expression de mes sentiments les
meilleurs.
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ANNEXE N° 4 : Envoi des E 121 au CLEISS, après validation par les caisses étrangères et
demande d'immatriculation

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

TRESORERIE GENERALE

Affaire suivie par :
Téléphone :
Télécopie :

Mél. :

P.J. :

Paris, le

LE TRESORIER-PAYEUR GENERAL

à

CENTRE DES LIAISON EUROPEENNES ET
INTERNATIONALES DE SECURITE SOCIALE

Service de Gestion des Créances
11, RUE DE LA TOUR DES DAMES

75436 PARIS CEDEX 09

OBJET : Demande d’immatriculation – Imprimés E 121

Je vous prie de bien vouloir trouver, à l’appui de la présente, les
imprimés E 121 délivrés à M………………………………., membre
de la famille de M…………………………….., titulaire d’une
pension de l’Etat référencée sous le N°………………….., et validés
par la Caisse étrangère du lieu de résidence.

Vous trouverez également à l’appui des fiches d’accompagnement
jointes, les pièces d’état civil concernant les personnes mentionnées
sur les E 121 dont mes services ignorent le numéro de sécurité
sociale.

Ces documents vous permettront de les d’immatriculer pour
inscription au fichier d’ouverture des droits aux soins de santé
(ODSS).
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ANNEXE N° 4 (suite et fin)

Identité de la personne à immatriculer

Nom :

Prénom :

Né(e) le :

A :

CAISSE EMETTRICE

TRESORERIE GENERALE

REFERENCES DU PENSIONNE CAISSE DESTINATAIRE

Nom :

Prénom :

N° INSEE :

Pension n° :

CENTRE DES LIAISONS
EUROPEENNES INTERNATIONALES

DE SECURITE SOCIALE
Service de Gestion des Créances

11, rue de la Tour des Dames
75436 PARIS CEDEX 09

Nombre de pièces d’état civil jointes au présent envoi : ………………………….
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ANNEXE N° 5 : Décision n° 170 du 11 juin 1998 de la commission administrative pour la
sécurité sociale des travailleurs migrants
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ANNEXE N° 5 (suite)
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ANNEXE N° 5 (suite)
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ANNEXE N° 5 (suite)
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ANNEXE N° 5 (suite)
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ANNEXE N° 5 (suite et fin)


